
EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
 

 
 

  
 L’An deux mille six, le vingt décembre à vingt heures quarante-cinq minutes, le conseil municipal 
de la commune d’Arvieu s’est réuni, à la salle des délibérations, en séance ordinaire. 
 La séance est publique. 
  

Etaient présents : Mmes et M. Raymond VAYSSETTES, Gilles BOUHNOL,  Claude VAYSSETTES, 
Pierre BLANCHYS , Rémi GERAUD, Jean-Louis CARRIERE, Patricia CRESPIN,  Claudine BRU,  
Jean-Marc DEJEAN,  Laurent WILFRID, Jean-Paul COURONNE, Guy LACAN, Marie-Jeanne 
SARRET, Elisabeth BONNAFOUS 
 
Absent : Yvon COSTES 
  

 Laurent WILFRID a été élu secrétaire de séance.  
 Le procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 
 
 
 

CONVENTION A.T.E.S.A.T. 
Assistance Technique fournie par l’Etat pour des raisons de Solidarité 

et d’Aménagement du Territoire 
 
Monsieur le maire rappelle au conseil municipal que la convention ATESAT mise en place pour 

un an, renouvelable deux années consécutives, arrive à échéance fin 2006 et qu’il convient d’en 
renouveler le conventionnement avec la Direction Départementale de l’Equipement début 2007. 
 
 Après en avoir délibéré, l’assemblée 
 
 DECIDE de solliciter le renouvellement de la convention, 
 AUTORISE monsieur le maire à négocier les missions, à signer la convention avec l’Etat (DDE) 
et à inscrire la dépense au budget 2007. 
 
 
 

DM n°6 – Budget Principal 
 
              Monsieur le maire propose d’effectuer les virements de crédit ci-dessous pour palier à des 
manques en investissement. 
  
 Diminution de crédits Augmentation de crédits 
2151-33 – Désenclav. Hivernal VC 8 - 32 600.00 €  
2111-166 – terrain réserve foncière  + 32 600.00 € 
 
 Compte tenu du besoin, le conseil municipal  
 
APPROUVE cette décision modificative n°6 du budget principal de la commune. 
 
 
 

 

DEPARTEMENT 
DE L’AVEYRON 

—— 
Mairie d’ARVIEU 

 12120 

SEANCE DU 20 DECEMBRE 2006 



QUESTIONS DIVERSES 
 
*  Proposition emploi CAE (Contrat Accompagnement Emploi) ou CA (Contrat Avenir) :  2 types de 
contrats aidés par l’Etat. 
Nature du travail –  mise en place et développement de la médiathèque, de l’Espace Numérique et de 
l’exposition sur l’Arc, aide aux associations… travail en lien avec Sophie TERRIS. 
Candidature de madame Dominique MERLIN qui pourrait (en tant que RMISTE) bénéficier d’un contrat 
avenir, à raison de 26h/semaine, d’une durée de 24 mois renouvelable deux fois. L’aide de l’Etat s’élève à 
90% du coût le 1er semestre, 75% au 2° semestre, à 50% les 2 et 3° années. 
Compte tenu de la charge de travail pour la mise en place de la médiathèque et pour le développement de 
l’Espace Culturel et du faible coût financier pour la collectivité, le conseil municipal opte pour la création 
de cet emploi. 
* Développement de l’Espace Culturel : (voir documents remis aux élus) 
Présence au conseil de Sophie TERRIS, J.Paul REYNES et de Vincent BENOIT de l’Association Cyber-
Cantou. 
Sophie TERRIS intervient sur le bilan et les perspectives de l’association Cyber-Cantou, qui participe à 
l’animation de l’espace public numérique. Elle relève une forte utilisation de la salle par les agriculteurs 
(formations ADPSA et Chambre d’Agriculture), mais aussi sur l’accueil de stagiaires ou simples 
utilisateurs de la salle tout-public. 
La salle multimédia d’Arvieu a été intégrée au réseau Cyber-Base de Midi-Pyrénées. De ce fait, des 
financements ont été octroyés  à la municipalité.  
Sophie TERRIS rappelle l’ensemble des financements reçus sur le projet global (travaux, cyber-base, aide 
à l’emploi…). 
La communication sur l’espace culturel : Vincent BENOIT, gérant de la société LAETIS, propose les 
services d’un de ses stagiaire (P. DESBERTRAND) pour travailler avec Sophie sur la communication 
(création d’une «feuille de choux » donnant les animations proposées…. qui pourrait paraître de manière 
régulière, etc…). 
Les travaux devant s’achever courant mars 2007, des décisions devront être prises sur le futur 
fonctionnement de l’espace public numérique et de la médiathèque (horaires d’ouverture, planning, 
tarifs….). 
Aussi, monsieur le maire propose de former un groupe de travail au sein du conseil municipal : Claude 
VAYSSETTES, J.Marc DEJEAN, Gilles BOUNHOL, Claudine BRU, Guy LACAN. 
A l’avenir, il serait souhaitable que ce projet devienne intercommunal. 
 Inauguration : Inviter tous les partenaires financiers, mais aussi les auteurs habituels du salon du livre. 
Une pré-inauguration pourrait avoir lieu pour sensibiliser les élus, responsables associatifs, 
commerçants…  
Projet de Pierre DESBERTRAND «Contre-Champs » - la présentation de ce projet de résidence artistique 
sur Arvieu se fera ultérieurement. 
* Biens de sections :  
- de Girman-Bas : certains ayants-droits demandent une nouvelle répartition et à la libération des biens de 
monsieur SARRET René, celui-ci étant retraité. 
- de Dours : redistribuer la parcelle de monsieur REYNES. 
* Travaux de renforcement électrique de BARTHEZ – ces travaux seront financés en aérien par le 
SIEDA. Il n’est pas donné suite à la proposition faite par le SIEDA de mettre les réseaux en souterrain 
pour cause du coût trop élevé. 
* Ecole – demande le renouvellement de deux postes informatiques – l’achat d’un portable est retenu. 
* Maintenance ordinateurs Cyber-Cantou -  faire une consultation et y inclure les ordinateurs de 
l’école – le conseil autorise le maire à signer le contrat de maintenance 
* Cimetière de Notre-Dâme-d’Aures -  le cimetière est communal mais les concessions étaient 
attribuées jusqu’à ce jour sans actes. Nous avons une demande en mairie d’acquisition. Vu qu’il ne reste 
que deux concessions disponibles, le conseil municipal souhaite de les réserver aux résidents à l’année sur 
la commune. 
 
Rien ne restant à l’ordre du jour, la séance est levée à 23h30. 


